
Communauté d’Agglomération du Centre Littoral, Guyane 

Se laisser apprivoiser par l’eau pour répondre aux défis du développement  

Bassin hydrographique guyanais 

 

 
 
↘ Le territoire  
Représentant 5% du territoire Guyanais, la Communauté d’Agglomération du Centre Littoral (CACL) comporte 3 

communes urbaines (Cayenne, Matoury, Rémire-Montjoly) et 3 communes rurales et périurbaines (Macouria, 

Roura, Montsinéry-Tonnégrande). Elle rassemble près de 132 000 habitants, soit la moitié de la population 

départementale. 

Touchée par une forte pluviométrie arrosant copieusement son territoire, elle est caractérisée par la densité de son 

réseau hydrographique et une large interface littorale. L’eau y façonne des paysages contrastés créant une identité 

territoriale de qualité. 

Néanmoins, si l’eau a longtemps constitué l’unique vecteur d’implantation humaine et de transport sur un territoire 

densément végétalisé, elle revêt aussi un caractère culturellement anxiogène puisque potentiellement réservoir de 

biodiversité et vecteur de maladies. Les surfaces imperméabilisées se développent avec une urbanisation plus ou 

moins maîtrisée, dans l’idée d’éloigner l’eau des zones de vie. Or, sur un territoire majoritairement soumis aux 

risques naturels, ce phénomène aggrave les conséquences des inondations, de l’érosion/accrétion du trait de côte 

et des mouvements de terrain et menace les continuités écologiques ainsi que la qualité de vie. 

 



↘ Les enjeux de l’atelier  
L’amplitude des phénomènes hydrologiques locaux couplée au doublement attendu de la population d’ici 2030 rend 

indispensable l’adaptation des formes d’anthropisation. Il s’agit d’imaginer une ville résiliente, assurant le maintien 

d’habitats naturels uniques en cherchant une qualité urbaine dans l’ajustement de l’offre de logements, des 

services... 

Si le patrimoine hydraulique doit être protégé, il possède aussi un fort potentiel en termes d’usages. Ainsi, 

l’aménagement du réseau pourra servir de support à des déplacements doux et à un transport fluvio-maritime 

désengorgeant et concurrençant les routes. Au sein même des centres villes, la gestion des eaux est l’occasion de 

requalifier les espaces publics, en encourageant la sociabilité. 

L’atelier permet en outre d’encourager l’économie fluvio-maritime. Au-delà de la dimension touristique, il convoque 

l’aspect commercial par le développement des ports et la préservation de l’activité agricole. 

La démarche propose donc de « faire projet » autour d’un élément anxiogène mais structurant. Ce changement de 

paradigme pourra servir à des opérations corolaires, notamment les secteurs concernés par l’OIN. 

 

↘ L’équipe projet 
La maîtrise d’ouvrage 

La DEAL, l’Office de l’eau et l’AUDeG 

Les collectivités engagées dans l’atelier 

La Collectivité d’Agglomération du Centre Littoral, ses 6 communes (Cayenne, Matoury, Rémire-Montjoly, Roura, 

Macouria, Montsinéry-Tonnégrande), la Collectivité Territoriale de Guyane. 
L’équipe pluridisciplinaire (mandataire et sous traitants -champ disciplinaire) 

Interland mandataire (Architecte- Urbaniste) –Urbanwater (Urbanisme et Paysage- Hydraulique)– Contrepoint 

(Sociologie urbaine)  

Les premiers partenaires associés 

Action pour une Qualité Urbaine et Architecturale Amazonienne (AQUAA), Club des Villes guyanaises durables, 

Graine (réseau régional d’éducation à l’environnement), Comité de l’eau et de la Biodiversité 


